
Q U E L L E  P L U S - V A L U E  P O U R
L E S  P R O F E S S I O N N E L S

E N Q U E T E S  ?

Être informé sur le dispositif d’aide
européenne FEAMPA 
Être accompagné dans l’émergence
d’un projet d’activité en lien avec la
pêche et l’aquaculture
Être mis en relation avec des
structures partenaires spécialisées
dans l’entreprenariat
Être accompagné dans la recherche
de financement et dispositifs de
soutien aux entreprises du Gard et de
l’Hérault
Être accompagné dans le montage de
dossiers administratifs FEAMPA
Etre investi dans une démarche
collective en faveur des filières pêche
et aquaculture
Être informé des résultats de
l’enquête et des opportunités de
développement d’activités

D É V E L O P P E R  L ’ A Q U A C U L T U R E  E T  L A
P Ê C H E  E N  É T A N G S  E T  C A N A U X  E N

V I D O U R L E  C A M A R G U E
Commission pêche et aquaculture du PETR Vidourle Camargue

Q U ’ E S T  C E  L E  P E T R  V I D O U R L E
C A M A R G U E  E T  L E  F E A M P A  ?

Le PETR (Pôle d’Equilibre Territorial et Rural) Vidourle
Camargue est une structure publique composée 5
intercommunalités : Terre de Camargue, Petite Camargue,
Rhôny Vistre Vidourle, Pays de Sommières et Lunel
Agglomération. 
Le PETR couvre 50 communes et compte 153 000
habitants.

Le Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et
l’Aquaculture (FEAMPA) est un outil de financement qui
soutient les projets privés et publics en lien avec la
pêche et l’aquaculture. Il est géré à l’échelle locale par le
PETR via le dispositif DLAL (Dispositif Local mené par les
Acteurs Locaux).

L’amélioration des connaissances sur ces activités 
La définition des conditions optimales pour le
développement de ces activités
L’identification de projets inspirants qui pourraient
se développer localement
L’identification de marchés, de pistes de valorisation
d’espèces non ou peu exploitées à ce jour

P O U R Q U O I  P R O S P E C T E R  S U R  C E S
A C T I V I T É S  ?

Deux enjeux majeurs ont été identifié localement  :
Une activité aquacole très peu présente sur le
territoire malgré la présence de structures installées de
longues dates (microalgue artémias et crevettes
d’étangs)
Une pêche en étangs et canaux en perte de vitesse
avec moins de 5 pêcheurs professionnels en activité 

O B J E C T I F S  V I S É S

Sur la période 2014-2022 : 23 projets privés et
publics ont bénéficiés d’aides européennes
FEAMPA. Pour les consulter scannez le QRcode.

Une nouvelle enveloppe de 580 000 € a été
attribuée au territoire Vidourle Camargue pour  
la période 2023-2027 !

METHODE UTILISEE

Le PETR Vidourle Camargue a missionné les
membres de son Conseil de Développement
pour réaliser les actions suivantes :

Réalisation d’enquêtes auprès de
professionnels aquaculteurs, pêcheurs et
structures spécialisées
Collecte d’informations sur les activités
d’aquaculture et de pêche 
Visites de projets et sites inspirants pour
le territoire

Les informations collectées seront
exclusivement utilisées dans le cadre
professionnel.

Contact PETR Vidourle Camargue :
l.jouve@petr-vidourlecamargue.fr

04.34.14.80.01  


